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LE CONSEIL,
	L’an deux mil six, le trente mars à vingt heures, les membres du 
Conseil Municipal dûment convoqués le seize mars deux mil six, se sont réunis en séance publique, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Manuel AESCHLIMANN, Député-Maire.

	Etaient présents : M. CAILLET 1er Maire-adjoint, Mmes CHAVINIER, RAUSCHER, MM. DECHENOIX, BLANC, DELAGE, BOUTIFFARD, 
Mme LECLERC, MM. CAYLA, BARY, TESSIER, Mmes ESCLATTIER, RICHARD, AESCHLIMANN, M. DAUPHIN, Mme MOURGET, 
Maire-adjoints ; Mmes PENET, MORDACQ, BERTHOLET, FOURNIER, MOUNIER, SOLAL, MM. MARGUERIE, CHAUDE, Mme POURBAGHER, MM. BARBERI, LAGARDE, COIFFARD, Conseillers Municipaux Délégués ; MM. ALONSO, MARTIN SAINT LEON, SEMOUN, 
BERARD DE MALAVAS, PIETRASANTA, RICHARD (arrivé à 20h15), 
Mmes CLAIREAUX, LENOIR, MM. DANLOS, CASARI, ZAOUI, MASSOL, PERNOD, Conseillers Municipaux.

Avaient donné mandat : Mme PERRIN, C.M.D. à M. CAILLET, 1er M.A. ; M. NAMIN, C.M.D. à M. BLANC, M.A. ; M. LE GAC, C.M.D. à 
Mme CHAVINIER, M.A. ; Mme RATTIER, C.M.D. à M. BOUTIFFARD, M.A. ; Mme PREVITALI, C.M. à M. MARTIN SAINT LEON, C.M. ; 
M. CHAZOULE, C.M. à M. SEMOUN, C.M. ; M. BABE, C.M. à 
M. BERARD DE MALAVAS, C.M.




*

*        *

LE CONSEIL,
Après l’appel nominatif et constat que le quorum est atteint, Monsieur Cyrille DECHENOIX, est désigné en qualité de Secrétaire de Séance.
*

*        *

LE CONSEIL,
- 
APPROUVE le procès verbal de la Séance du Conseil Municipal du 15 décembre 2005.
*

*        *

LE CONSEIL,

- 
PREND ACTE de la communication du Maire sur les décisions prises en application des articles L. 2122-22 et L. 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales et des délibérations des 6 janvier et 16 décembre 2004 autorisant le Maire à accomplir certains actes de gestion dans le cadre des dispositions des articles susvisés, à savoir :
1. REGLEMENT DE FRAIS ET D’HONORAIRES D’AVOCAT pour le mois de septembre 2005.

2. REGLEMENT DE FRAIS ET HONORAIRES D’AVOCAT POUR LE MOIS D’OCTOBRE 2005.

3. REGLEMENT DES FraiS ET HONORAIRES de la scp a. ritou et 
f. fouillade, HUISSIERS DE JUSTICE POUR LA REALISATION D’UN ACTE. constat realise le 16 septembre 2005.

4. REGLEMENT DES FraiS ET HONORAIRES de la scp a. ritou et 
f. fouillade, HUISSIERS DE JUSTICE POUR LA REALISATION D’UN ACTE. constat realise le 21 septembre 2005.

5. REGLEMENT DES FraiS ET HONORAIRES de la scp j. l. bichon ET 
j.e. bichon, Huissiers de justice pour la realisation de deux actes.
6. REGLEMENT DE FRAIS ET HONORAIRES D’AVOCAT.
7. FIXATION DU TARIF DE LOCATION DE LA PATINOIRE ET DE LA PISCINE DU COMPLEXE SPORTIF ET DE LOISIRS DES COURTILLES.
8. REGLEMENT DE FRAIS ET HONORAIRES D’AVOCAT POUR LE TROISIEME TRIMESTRE 2005.
9. REGLEMENT DES FRAIS ET HONORAIRES DE LA SCP A. RITOU ET 
F. FOUILLADE, HUISSIERS DE JUSTICE POUR LA REALISATION D’UN ACTE. CONSTAT realise le 18 NOVEMBRE 2005.
10. PARCS DE STATIONNEMENT SOUTERRAINS : modification de la decision n° 05-0092 du 26 octobre 2005.
11. PASSATION D’UN CONTRAT DE prêt D’UN MONTANT DE 
500 000 EUROS AUPRES DE DEXIA CREDIT LOCAL DESTINE À FINANCER LES INVESTISSEMENTS EN ASSAINISSEMENT EN 2005.
12. PASSATION D’UN CONTRAT DE prêt D’UN MONTANT DE 
18 000 000 EUROS AUPRES DE DEXIA CREDIT LOCAL DESTINE À FINANCER LES INVESTISSEMENTS EN 2005.
13. fixation du montant des participations journalieres À demander aux familles pour le sejour de leur(s) enfants(s) en centre de vacances durant l’ANNEE 2006 (sejours d’hiver et de printemps).
14. ORGANISATION DES CLASSES D’environnement au titre de l’annee 2006. fixation du montant des participations journalieres À demander aux familles.
15. modification de la mise À disposition precaire d’UN APPARTEMENT, SITUE À L’ECOLE REJANE, 24 villa davoust, À asnieres-sur-SEINE.
16. PASSATION D’un contrat de prêt d’UN MONTANT DE 
200 000 EUROS AUPRES DE DEXIA CREDIT LOCAL DESTINE À FINANCER LES INVESTISSEMENTS EN ASSAINISSEMENT EN 2005.
17. REGLEMENT DES FRAIS DE CONTENTIEUX.
18. MODIFICATION DE LA MISE À DISPOSITION D’UN LOGEMENT DE FONCTION DE L’ECOLE DESCARTES SIS 16 RUE DES MOURINOUX.

19. MISE À DISPOSITION À TITRE PRECAIRE DE LOCAUX À L’ASSOCIATION « CONSERVATOIRE- ECOLE DE MUSIQUE ET DE DANSE D’ASNIERES ».

20. FIXATION DES TARIFS APPLICABLES AUX DROITS D’INSCRIPTION, ACTIVITES ET ATELIERS ORGANISES PAR LE SERVICE DE LA JEUNESSE.

21. CREATION D’UNE CARTE D’ABONNEMENT POUR LES PERSONNES RETRAITEES INSCRITES À L’ACTIVITE AQUAGYM AU COMPLEXE SPORTIF ET DE LOISIRS DES COURTILLES.

22. REGLEMENT DE FRAIS DE PROCEDURES. 

23. REGLEMENT DES FRAIS ET HONORAIRES DE LA SCP A. RITOU ET 
F. FOUILLADE, HUISSIERS DE JUSTICE POUR LA REALISATION D’UN ACTE. REGLEMENT DU JEU « ASNIERES EN LUMIERES ».

24. REGLEMENT DES FRAIS ET HONORAIRES DE LA SCP A. RITOU ET 
F. FOUILLADE, HUISSIERS DE JUSTICE POUR LA REALISATION D’UN ACTE. CONSTAT REALISE LE 22 DECEMBRE 2005.

25. REGLEMENT DES FRAIS ET HONORAIRES DE LA SCP A. RITOU ET 
F. FOUILLADE, HUISSIERS DE JUSTICE POUR LA REALISATION D’UN ACTE. CONSTAT REALISE LE 27 DECEMBRE 2005.

26. REGLEMENT DES FRAIS ET HONORAIRES DE LA SCP A. RITOU ET 
F. FOUILLADE, HUISSIERS DE JUSTICE POUR LA REALISATION D’UN ACTE. CONSTAT REALISE LE 18 NOVEMBRE 2005.

27. REGLEMENT DES FRAIS ET HONORAIRES DE LA SCP A. RITOU ET 
F. FOUILLADE, HUISSIERS DE JUSTICE POUR LA REALISATION D’UN ACTE. CONSTAT REALISE LE 29 NOVEMBRE 2005.

28. PASSATION D’UN CONTRAT D’ASSURANCES TOUS RISQUES MATERIELS.

29. EXTENSION DE LA REGIE DE RECETTES POUR L’ENCAISSEMENT DES FONDS PROVENANT DE LA REPRODUCTION DE DOCUMENTS AUX BIBLIOTHEQUES-MEDIATHEQUES MUNICIPALES.

30. CREATION D’UNE REGIE DE RECETTES POUR LA BIBLIOTHEQUE FLACHAT CER-SNCF-VILLE D’ASNIERES.

31. FIXATION DES NOUVEAUX TARIFS DES BIBLIOTHEQUES-MEDIATHEQUES MUNICIPALES.

32. MODIFICATION DE LA DECISION CREANT LA REGIE DE RECETTES DU 
27 JUILLET 1999.

33. CREATION D’UNE REGIE D’AVANCES POUR LE PAIEMENT DE MENUES DEPENSES DU SERVICE DES SPORTS

34. REGLEMENT DE FRAIS ET HONORAIRES D’AVOCAT POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2005.

35. REGLEMENT DE FRAIS ET HONORAIRES D’AVOCAT POUR LE MOIS DE DECEMBRE 2005.

36. REGLEMENT DES FRAIS ET HONORAIRES DE LA SCP J.L. BICHON ET 
J.E. BICHON, HUISSIERS DE JUSTICE POUR LA REALISATION D’UN ACTE. ACTE REALISE LE 18 NOVEMBRE 2005.

37. VENTE D’UN LOT DE VEHICULES DE MARQUES CITROEN ET 
RENAULT APPARTENANT A LA VILLE D’ASNIERES-SUR-SEINE, AUX ETABLISSEMENTS BRUNOTO A GENNEVILLIERS.

38. MISE À DISPOSITION DU GYMNASE LAURA FLESSEL PAR LA VILLE D’ASNIERES-SUR-SEINE AU PROFIT DE LA SOCIETE DEMOTRANS.

39. CRATION D’UNE REGIE D’AVANCE POUR LE PAIEMENT DE MENUES DEPENSES DU SERVICE DE LA CULTURE.

40. FIXATION DU MONTANT DES PARTICIPATIONS JOURNALIERES A DEMANDER AUX FAMILLES POUR LE SEJOUR DE LEUR(S) ENFANT(S) EN CENTRE DE VACANCES ORGANISE PAR LE SERVICE JEUNESSE DURANT L’ANNEE 2006 (SEJOURS D’HIVER ET DE PRINTEMPS).

41. MODIFICATION DE LA MISE À DISPOSITION PRECAIRE D’UN APPARTEMENT, SITUE À L’ECOLE MATERNELLE DU MENIL, 203 RUE DU MENIL, À ASNIERES-SUR-SEINE.

42. FIXATION DES TARIFS APPLICABLES À CERTAINS ETABLISSEMENTS SCOLAIRES POUR L’UTILISATION DE LA PISCINE FRANCK ESPOSITO ET POUR L’ENTREE À LA PATINOIRE AINSI QUE DES TARIFS APPLICABLES AUX COMITES D’ENTREPRISE POUR L’UTILISATION DE LA PISCINE.

43. CESSION D’UN VEHICULE DE MARQUE CITROEN TYPE C 15 APPARTENANT À LA VILLE D’ASNIERES-SUR-SEINE, AUX ETABLISSEMNTS BRUNOTO À GENNEVILLIERS.

44. VENTE D’UN VEHICULE DE MARQUE PEUGEOT 306 APPARTENANT À 
LA VILLE D’ASNIERES-SUR-SEINE AUX ETABLISSMENTS BRUNOTO À GENNEVILLIERS.

45. VENTE D’UN VEHICULE DE MARQUE CITROEN, DE TYPE C 15, APPARTENANT À LA VILLE D’ASNIERES-SUR-SEINE.

46. SIGNATURE D’UNE CONVENTION PLUTRIANNUELLE DE PARTENARIAT ENTRE LA VILLE D’ASNIERES-SUR-SEINE ET « L’ASSOCIATION FLACHAT ENFANCE ».

47. OPERATION RELATIVE À LA DETTE DE LA COMMUNE. REFINANCEMENT DE DIVERS CONTRATS DE PRETS AUPRES DE DEXIA CREDIT LOCAL.

48. ORGANISATION DES BROCANTES. FIXATION DES TARIFS DES DROITS DE PLACE POUR LES EXPOSANTS PROFESSIONNELS ET PARTICULIERS.

49. REGLEMENT DES FRAIS ET HONORAIRES DE LA SCP J.L. BICHON ET 
J.E. BICHON, HUISSIERS DE JUSTICE POUR LA REALISATION D’UN ACTE.

50. REGLEMENT DES FRAIS ET HONORAIRES DE LA SCP A. RITOU ET F.FOUILLADE, HUISSIERS DE JUSTICE POUR LA REALISATION D’UN ACTE. CONSTAT REALISE LE 6 JANVIER 2006.

51. REGLEMENT DES FRAIS ET HONORAIRES DE LA SCP A. RITOU ET F.FOUILLADE, HUISSIERS DE JUSTICE POUR LA REALISATION D’UN ACTE. CONSTAT REALISE LE 23 JANVIER 2006.

52. REGLEMENT DES FRAIS ET HONORAIRES DE LA SCP A. RITOU ET F.FOUILLADE, HUISSIERS DE JUSTICE POUR LA REALISATION D’UN ACTE. CONSTAT REALISE LE 25 JANVIER 2006.

53. REGLEMENT DES FRAIS ET HONORAIRES DE LA SCP A. RITOU ET F.FOUILLADE, HUISSIERS DE JUSTICE POUR LA REALISATION D’UN ACTE. CONSTAT REALISE LE 27 JANVIER 2006.

54. REGLEMENT DE FRAIS ET HONORAIRES D’AVOCAT POUR LE MOIS DE JANVIER 2006.

55. REGLEMENT DE FRAIS DE CONTENTIEUX.
*

*        *

LE CONSEIL,

- 
RATIFIE les conclusions du rapport de la Commission Municipale « AMENAGEMENT ET URBANISME - INTERCOMMUNALITE - POLITIQUE DE LA VILLE - DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE », réunie le 23 mars 2006.
Rapporteur : Madame Laurence MORDACQ
URBANISME
LE CONSEIL,

- 
EMET un avis favorable sur :
. le projet de décret portant création de l’Etablissement public foncier des Hauts-de-Seine,

. le projet de décret portant création de l’Etablissement public foncier d’Ile-de-France.
- 
DECIDE d’acquérir :

. la propriété 6 rue du Cardinal Verdier dans le but de réaliser un cheminement piétonnier le long du parc du Château,

. une partie d’un terrain 167 Quai Dervaux / 1 rue Daniel pour réaliser un élargissement de la chaussée.
- 
DECIDE de vendre à France Habitation un terrain, 1 rue du Capitaine Bossard, dans le but de procéder à la meilleure résidentialisation possible de l’immeuble.

-
DECIDE de résilier, à terme, le bail conclu avec M. Bertino, 2bis rue Dussau.

INTERCOMMUNALITE - POLITIQUE DE LA VILLE - DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE
LE CONSEIL,

- 
AUTORISE le Député-Maire à solliciter des subventions auprès du Fond Social Européen, dans le cadre de la professionnalisation des acteurs locaux intervenants dans le champ de la politique de la ville.

- 
AUTORISE le Député-Maire à signer deux conventions :

. d’une part pour permettre la réalisation d’un audit de la Mission Locale Intercommunale d’Asnières/Villeneuve-la-Garenne,

. d’autre part, pour le financement d’une étude de faisabilité de la Maison de l’Emploi Intercommunale.
*

*        *

FINANCES

Il est procédé à une présentation vidéo du projet de budget 2006. 
Un débat a eu lieu avant son vote.
LE CONSEIL,

· VOTE ET APPROUVE tel qu’il est présenté le BUDGET PRIMITIF 2006, et ses budgets annexes tant en dépenses qu’en recettes.
Le Budget Ville et les budgets annexes, -assainissement, parcs de stationnement et self- municipal, s’équilibrent en recettes et en dépenses de la façon suivante : 
LE BUDGET VILLE

	
	D E P E N S E S
€
	R E C E T T E S
€

	section de fonctionnement
total
	Opérations réelles

Opérations d’ordre
	96 873 910,78
 5 343 000,00
102 216 910,78
	Opérations réelles

Opérations d’ordre
	102 016 910,78
200 000,00
102 216 910,78

	section d’investissement
total
	Opérations réelles           41 488 098,77
Opérations d’ordre               200 000,00
Opérations patrimoniales  1 069 548,17
42 757 646,94
	Opérations réelles              36 345 098,77
Opérations d’ordre               5 343 000,00
Opérations patrimoniales     1 069 548,17
42 757 646,94


LE BUDGET ASSAINISSEMENT
	
	D E P E N S E S

€
	R E C E T T E S

€

	section d’investissement
	2 008 474,63
	2 008 474,63

	section d’exploitation
	1 049 480,54
	1 049 480,54


LE BUDGET PARCS DE STATIONNEMENT

	
	D E P E N S E S

€
	R E C E T T E S

€

	Section d’Investissement
	20 000,00
	20 000,00

	Section de Fonctionnement
	375 500,00
	375 500,00


LE BUDGET SELF MUNICIPAL

	
	DEPENSES

€
	RECETTES

€

	Section de Fonctionnement
	590 000,00
	590 000,00


- 
FIXE pour l’année 2006 :

.
le produit fiscal à percevoir au titre des contributions directes locales à 
43 914 600,00 €,
. 
les taux communaux d’imposition des quatre taxes directes locales comme suit :

Taxe d’habitation




12,27 %


Taxe foncière sur les propriétés bâties

10,11 %


Taxe foncière sur les propriétés non bâties

13,39 %


Taxe professionnelle




17,93 %
. 
la Taxe d’enlèvement des ordures ménagères

  7,20 %

-
DECIDE de RENOUVELER pour 2006 l’application de taxes, redevances et mesures diverses,

· APPROUVE les mesures financières liées au budget :
.
versement d’une subvention d’équipement à la Brigade des Sapeurs Pompiers de Paris d’un montant de 229 527 €,

.
imputation en section d’investissement des dépenses d’une valeur inférieure à 
609, 80 € ou tout autre qui viendrait à lui être substitué, nécessaires aux achats de l’ensemble des services municipaux s’agissant de biens durables enregistrés sous inventaire,
.
fixation de la durée des amortissements des subventions d’équipement versées suivant la nouvelle instruction budgétaire et comptable,

.
choix du régime applicable aux provisions et constitutions des provisions 2006.
*

*        *

LE CONSEIL,

· RATIFIE les conclusions du rapport de la Commission Municipale « AFFAIRES GENERALES » (finances - marches publics - ressources humaines - gestion des services publics) réunie le 23 mars 2006
Rapporteur : Madame Marie-Aimée PENET
· ARRETE l’assiette définitive de financement des conventions de mise à disposition des équipements "Asnières Chanzy" à 4 710 902,89 € et "Asnières Magenta" à 6 484 883,70 €.

SUBVENTIONS
LE CONSEIL,

· ATTRIBUE et VERSE des subventions de fonctionnement, d’investissement ainsi que deux subventions exceptionnelles de fonctionnement, à diverses associations et œuvres sociales :
.
subventions de fonctionnement :
	A.C.E.A.
	24 000,00 €

	A.D.P.E.D. Association de Défense et de Protection de l'Enfance Déficiente de l'Hay-Les-Roses
	530,00 €  

	A.P.E.I. de la boucle de la Seine (Association des amis et parents d'enfants inadaptés)
	500,00 €  

	Accueil-Rencontre-Enfance
	3 800,00 €  

	Action-prévention-enfance
	600,00 €  

	ADAVIP-Association d'aide aux victimes d'infractions pénales des Hauts-de-Seine
	600,00 €  

	ADEP Association d'Entraide des Polios et des Handicapés
	500,00 €  

	ADFL-Association pour le développement franco-laotien 
	914,00 €  

	ADPEP Association départ. des pupilles de l'enseignement public des Hauts-de-Seine
	360,00 €  

	AFAPEEP-Association familiale asniéroise des parents d'élèves des écoles privées
	5 013,00 €

	AIDES
	500,00 €  

	Aid'Etude 
	1 000,00 €  

	Amicale philatélique et cartophile d'Asnières
	530,00 €  

	APC2 Assoc. Asniéroise pour la Prévention et de la Prévoyance des catastrophes et cataclysmes
	500,00 €  

	APEL Ecole Saint Joseph
	500,00 €  

	APF Association des paralysés de France-section Hauts-de-Seine
	400,00 €  

	APPEL Montalembert
	400,00 €  

	ARPA-Association des retraités et préretraités d'Asnières
	380,00 €  

	Arts martiaux d'Asnières
	72 400,00 €

	Arts sur scène
	12 195,00 €

	ASEC-Association Solidarité Emploi Chômage
	1 500,00 €  

	ASK Boxing Asnières
	2 000,00 €  

	Asnières 64
	1 710,00 €  

	Asnières athlétisme
	12 500,00 €  

	Asnières AVF accueil
	580,00 €  

	Asnières basket ball
	20 000,00 €   

	Asnières boules parisiennes
	460,00 €  

	Asnières boxing club
	18 200,00 €   

	Asnières cyclo
	1 200,00 €  

	Asnières étincelle-petites balades et cie
	500,00 €  

	Asnières gymnastique
	10 000,00 €  

	Asnières handball club
	56 400,00 €  

	Asnières hockey club
	76 225,00 €  

	Asnières Patinage
	39 600,00 €  

	Asnières sub'plongée
	15 200,00 €   

	Asnières tennis club
	5 000,00 €  

	Asnières tennis de table
	19 000,00 €   

	Asnières tir sportif
	8 000,00 €   

	Asnières Volley 92
	473 000,00 €  

	ASPCA Association de soutien à la protection civile d'Asnières
	3 050,00 €   

	Association amicale des jeunes d'autrefois des 4 Routes Asnières-Bois-Colombes
	2 000,00 €  

	Association Conseil de familles Freycinet
	3 800,00 €  

	Association de tricot-couture et artisanat
	915,00 €  

	Association départ. des conjoints survivants des Hauts-de-Seine
	90,00 €  

	Association des commerçants d'Asnières nord
	800,00 €  

	Association des Directeurs Généraux des services des villes des Hauts-de-Seine
	375,00 €  

	Association des guides et Scouts d'Europe Gpe Courbevoie-Asnières
	300,00 €   

	Association des officiers de réserve 92
	80,00 €  

	Association des sous-officiers de réserve des Hauts-de-Seine
	80,00 €  

	Association familiale catholique
	36 000,00 €  

	Association Flachat enfance
	58 300,00 €  

	Association générale des familles d'Asnières
	650,00 €  

	Association jacinthes Asnières
	1 500,00 €  

	Association Laumondais Gibert de N.D. de la route
	1 200,00 €  

	Association Quelque chose en plus
	1 060,00 €

	Association sportive du collège Malraux
	500,00 €  

	Association sportive du collège Voltaire
	200,00 €  

	Association sportive du lycée Auguste Renoir
	460,00 €  

	Atelier Poissons Rouges 
	4 240,00 €

	Ballets et pointes
	500,00 €  

	Cercle des nageurs d'Asnières
	29 090,00 €  

	Cercle d'escrime d'Asnières
	15 000,00 €  

	Cercle généalogique 92
	460,00 €  

	Club des Bruyères
	305,00 €  

	Club des Chardons
	5 000,00 €  

	Club Essor 85
	80,00 €  

	Comité de liaison des associations d'anciens combattants et victimes de guerre
	1 710,00 €  

	Comité départ. des Hauts-de-Seine de la prévention routière
	200,00 €  

	Comité des œuvres sociales du personnel communal (C.O.S)
	140 000,00 €  

	Commanderie du Feu vert-EMP
	1 220,00 €  

	Compagnie d'arc d'Asnières
	500,00 €  

	Compagnie Giovannoni/Colonnes de Circé
	305,00 €  

	Compagnie Sémaphore
	200,00 €  

	Compagnie trottoir express
	800,00 €  

	Conservatoire de musique et de danse
	546 000,00 €  

	Croix bleue des Arméniens en France
	760,00 €  

	Croix-Rouge française Asnières
	3 800,00 €

	Culture et bibliothèque pour tous-section locale Les Bruyères
	400,00 €  

	Dance Académy
	1 250,00 €

	EDDE-Eduquer, détendre, découvrir, entraider
	650,00 €  

	Equipe St Vincent-groupe Nedjma Ste-Géneviève
	6 000,00 €  

	Equipe St Vincent-groupe Nedjma St-Marc
	4 000,00 €  

	Etincelle ateliers
	1 500,00 €   

	F.N.D.I.R.P. section locale d'Asnières
	183,00 €  

	Fédération des jeunes d'Asnières-Bois-Colombes
	250,00 €  

	Football club d'Asnières
	130 000,00 €  

	Foyer socio-éducatif du collège Malraux
	100,00 €

	Foyer socio-éducatif du collège Voltaire
	76,00 €

	GUAMAFRI-KA 
	400,00 €  

	Handisport plus Asnières
	3 000,00 €  

	Hauts de Seine Initiatives 
	1 000,00 €  

	Hexacom Asnières
	200,00 €  

	Institution Sainte Geneviève 
	1 525,00 €  

	JAZZ D@nce & Cie
	1 000,00 €  

	Jeanne d'Arc d'Asnières et Bois-Colombes
	5 000,00 €  

	La gaminerie
	18 000,00 €  

	La licorne
	915,00 €  

	La maison des femmes
	114 500,00 €   

	La palette atelier Jacnad
	1 000,00 €  

	Le coffre à jouer
	205,00 €

	Le studio théâtre
	5 010,00 €

	Les amis des chats
	305,00 €  

	les Baladines
	1 500,00 €  

	Les ballets Folk's Monicas
	3 800,00 €  

	Les comédiens d'Asnières
	600,00 €  

	Les Grillons
	150,00 €  

	Les molosses
	19 000,00 €   

	Les petits chanteurs d'Asnières en Ile-de-France
	18 000,00 €  

	les Petits Frères des Pauvres
	300,00 €  

	Les restaurants du  Cœur 
	1 000,00 €   

	L'heure d'amitié des isolés
	250,00 €  

	Maison des loisirs et de la culture
	210 000,00 €  

	NAFSEP-Nouvelle association française des sclérosés en plaques
	77,00 €  

	PACT-ARIM 92
	15 245,00 €

	Proxim'services 92
	1 500,00 €  

	Rêvasion
	1 700,00 €  

	RHIN & DANUBE 1ère Section Asnières-Bois-Colombes- Villeneuve -La-Garenne
	80,00 €  

	Roller Hockey Asnières
	1 000,00 €  

	S.A.I.S. (Soutien et Accompagnement à l'Intégration scolaire des enfants handicapés)
	1 500,00 €  

	Scouts & Guides de France-N.D. de la clarté/Bécon
	200,00 €  

	Scouts& Guides de France Groupe Guynemer Asnières
	600,00 €  

	Secours catholique (Comité locale d'Asnières)
	100,00 €

	SEMLH Société d'entraide des membres de la Légion d'honneur-Asnières
	250,00 €  

	Studio mobile Gloria
	1 000,00 €  

	Syrinx
	1 000,00 €  

	Taekwondo club d'Asnières
	10 000,00 €  

	TANV (Textes Accessibles aux non-voyants)
	100,00 €  

	Théâtre Armande Béjart
	442 931,00 €

	Théâtre du Voyageur
	2 000,00 €  

	Théâtre en Anglais
	2 000,00 €  

	Toute l'enfance en plein air
	26 500,00 €  

	TULIPE-Travail d'utilité locale et d'initiatives de proximité pour l'emploi
	400,00 €  

	UASA-Union des Africains Subsahariens d'Asnières 
	200,00 €  

	UFAC (Union Française des Associations de Combattants)
	80,00 €

	ULOPSE-Union locale pour la prévoyance sociale de l'encadrement retraité d'Asnières
	1 525,00 €   

	UNAFAM Union Nationale des Amis & Familles des Malades psychiques
	600,00 €  

	UNC (Union Nationale des Combattants)
	150,00 €  

	Union des commerçants de Bécon-Asnières
	1 400,00 €  

	Union féminine civique et sociale
	80,00 €  

	USSAC-Union sociale et sportive d'Asnières centre
	1 800,00 €  

	Vélo sport d'Asnières
	500,00 €   

	Victoire (ancienne Société de St Vincent de Paul-Conférence Ste Geneviève)
	500,00 €

	Votre Ecole Chez Vous
	530,00 €  


.
subventions exceptionnelles de fonctionnement :
	Asnieres handball-club
	3 000,00 €

	Les petits chanteurs d’Asnieres
	3 600,00 €


.
subventions d’investissement :
	ASK boxing Asnieres
	500,00 €

	Asnieres gymnastique
	1 500,00 €

	Asnieres hockey-club
	5 000,00 €

	Club des Chardons
	1 000,00 €

	Compagnie trottoir express
	  2 500,00 €

	Conservatoire de musique et de danse
	10 000,00 €

	Croix-Rouge Française Asnieres
	  5 450,00 €

	La palette atelier Jacnad
	1 500,00 €

	Souvenir français
	22 000,00 €

	Studio Mobile Gloria
	  1 500,00 €

	Taekwendo club d’Asnieres
	  5 000,00 €

	Théâtre du voyageur
	2 500,00 €


· ACCORDE une subvention exceptionnelle à l’association « La Ligue Nationale contre le Cancer » dont le montant sera celui de la recette de l’opération « Nager contre le Cancer ».

· AUTORISE le Député-Maire à solliciter des subventions auprès de différents partenaires institutionnels pour :

. la création d’aménagements de voirie (zone 30) devant les écoles élémentaires Descartes A, Descartes B, H.G. Fontaine, et maternelle Mourinoux,

.
la réalisation d’un diagnostic de « l’Atelier Santé Ville »,

.
le développement du centre de ressources pour la vie associative,

.
le lancement de l’action « le café du dirigeant associatif »,

. la réalisation d’une exposition internationale « Ressemblances et Différences »,

.
la rénovation des locaux du Conservatoire de Musique et de Danse,

.
le ravalement et les travaux de rénovation de l’Eglise Saint-Charles,
.
le remplacement des fauteuils du Studio-Théâtre.

· AUTORISE le Député-Maire à signer une convention de prestations de service avec la Caisse d’Allocations Familiales des Hauts-de-Seine, pour leur participation financière au titre du fonctionnement de la structure d’accueil de jeunes enfants « Les lucioles ».

· AUTORISE le Député-Maire à signer avec la Caisse des Ecoles publiques de la Ville, une convention organisant les modalités de financement du programme de réussite éducative.
· DECIDE la création d’une bourse au mérite pour des jeunes étudiants asniérois méritants, afin de leur permettre de poursuivre des études universitaires ou d’intégrer une grande école.

TRAVAUX ET MARCHES PUBLICS
LE CONSEIL,

· AUTORISE le Député-Maire à signer avec la société GCC 226 avenue du Maréchal Foch - 78132 LES MUREAUX le marché pour la construction d’un parc de stationnement quartier Flachat.

· AUTORISE le Député-Maire à signer le marché de maîtrise d’œuvre, avec le Cabinet ROPA 27ter rue du Progrès - 93100 MONTREUIL-SOUS-BOIS, pour la réalisation d’un groupe scolaire élémentaire Zac « Asnières Bords de Seine ».

· AUTORISE le Député-Maire à lancer des appels d’offres ouverts et à signer les marchés à intervenir pour : 

.
la maintenance et les travaux sur les élévateurs du patrimoine communal,

.
l’assistance au maître d’ouvrage dans le cadre du suivi et du contrôle des marchés d’exploitation de chauffage,

.
l’acquisition de documents (livres, CD, DVD, bandes dessinées,…) pour les médiathèques municipales.
· AUTORISE le Député-Maire à signer des avenants aux marchés conclus avec : 

.
l’entreprise SACHET et BRULET 43bis rue d’Hautpoul - 75019 PARIS pour la réalisation de travaux modificatifs et supplémentaires dans le cadre de l’extension de l’école Henri-Poincaré,

.
l’entreprise BAC-BATI 1 rue de la Porte Blanche - 92430 MARNE-LA-COQUETTE pour la réalisation de travaux modificatifs et supplémentaires dans le cadre de l’extension de l’école maternelle Aulagnier,

.
la société COLAS-SYLVAIN JOYEUX 15/19 rue Thomas Edison - 92230 GENNEVILLIERS pour l’aménagement de voirie "zone 30" du quartier Baguer,

.
la Société VALENTIN B.P. 96 – 94143 ALFORTVILLE CEDEX pour les aménagements de voirie "zone 30" dans la Zac Scheurer-Kestner,

.
l’entreprise DELBOST et METZ 6 rue de Villiers - 93100 MONTREUIL chargée des travaux d’aménagement du jardin d’enfants « Les Lucioles ».

GESTION DELEGUEE
LE CONSEIL,

· DECIDE :

.
de RAPPORTER la délibération du 15 décembre 2005 ainsi que le contrat de concession et de service public s’y rapportant portant Gestion Déléguée pour le 
parc de stationnement, en ouvrage, quartier de l’Hôtel de Ville, comprenant la reconstitution de la place Aristide Briand,
.
de PRENDRE une nouvelle délibération prenant en compte des modifications rédactionnelles profitables à la Ville et donnant une meilleur lisibilité du dispositif,
.
de se PRONONCER sur le choix du délégataire, concessionnaire pour la gestion du parc de stationnement en ouvrage : la société GIS PARCS,

.
d’APPROUVER le contrat lié à cette gestion,

.
d’AUTORISER le Député-Maire à signer avec la société GIS PARCS le contrat de concession et toutes les pièces contractuelles s’y rapportant,
.
et d’APPORTER sa garantie à la fin de la construction, à hauteur de 50 % de l’emprunt que la société GIS PARCS souscrira pour financer cet investissement.

RESSOURCES HUMAINES
LE CONSEIL,

· PREND ACTE, de la communication sur la fin de détachement au 1er octobre 2006, sur emplois fonctionnels, pour le Directeur Général Adjoint en charge des Services Techniques et pour le Directeur Général des Services Techniques.

· FIXE le tableau des effectifs du personnel communal.

· ADHERE au régime particulier d’assurance chômage applicable aux contrats d’accompagnement dans l’emploi et aux contrats d’avenir.

· VOTE l’attribution d’une indemnité de panier en faveur d’agents municipaux.

ADMINISTRATION GENERALE
LE CONSEIL,

· DENOMME « Alexandre-Jardin » la nouvelle médiathèque située 107 rue Emile Zola.

· AUTORISE le Député-Maire à signer l’acte d’adhésion de la Ville à la Fédération Nationale des Espaces Santé Jeunes, pour les activités du JEPS.

· EMET un avis favorable à la demande de dérogation au principe du repos dominical présentée par la société « Le Chamois » pour le personnel du magasin « Bricolex ».

*

*        *

QUESTIONS ORALES

LE CONSEIL,

Entend les réponses données aux questions posées par les Conseillers Municipaux concernant :

.
deux élus municipaux,
.
les mesures prises pour assurer la sécurité des élèves de l’école Chanzy, lorsqu’ils utilisent les transports scolaires,

.
la réalisation d’un espace vert 74 rue du RPC Gilbert,

.
la cérémonie organisée le dimanche19 mars 2006,

.
le fonctionnement des services à population en charge de la délivrance de documents administratifs,

.
l’altercation entre le Directeur de Cabinet du Maire et un élu municipal.
La Séance est levée à 2 h 10 minutes.
Publié par affichage sur les panneaux

administratifs intérieur et extérieurs de la Mairie

le SIX AVRIL DEUX MIL SIX
LE DEPUTE-MAIRE D’ASNIERES-SUR-SEINE
Manuel AESCHLIMANN
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